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 74/172. Éducation à la justice et à l’état de droit dans le contexte 

du développement durable 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant son attachement aux buts et aux principes énoncés dans la Charte 

des Nations Unies et au droit international, fondements essentiels d ’un monde plus 

pacifique, plus prospère et plus juste, et se déclarant de nouveau résolue à en 

promouvoir le strict respect et à instaurer une paix juste et durable dans le monde 

entier, 

 Réaffirmant le droit de toute personne à l’éducation, qui est inscrit dans la 

Déclaration universelle des droits de l’homme1 et qui est reconnu par les États parties 

au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 2 , à la 

Convention relative aux droits de l’enfant3, à la Convention sur l’élimination de toutes 

les formes de discrimination à l’égard des femmes4 et à la Convention relative aux 

droits des personnes handicapées5, entre autres instruments, 

 Rappelant que les objectifs et cibles de développement durable, énoncés dans le 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 6 , forment un ensemble 

cohérent, sont indissociables et concilient les trois dimensions du développement 

durable, et consciente qu’il importe de prendre des mesures pour assurer à tous une 

éducation équitable, inclusive et de qualité et des possibilités d ’apprentissage tout au 

long de la vie, en offrant notamment à tous les enfants, en particulier aux filles, plus 

de chances d’accéder à une bonne éducation, et qu’il faut aussi promouvoir 

__________________ 

 1 Résolution 217 A (III). 

 2 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 

 3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, no 27531. 

 4 Ibid., vol. 1249, no 20378. 

 5 Ibid., vol. 2515, no 44910. 

 6 Résolution 70/1. 

https://undocs.org/fr/A/74/400
https://undocs.org/fr/A/RES/217%20(III)
https://undocs.org/fr/A/RES/2200%20(XXI)
https://undocs.org/fr/A/RES/70/1
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l’avènement de sociétés pacifiques et inclusives aux fins du développement durable, 

assurer l’accès de tous à la justice et mettre en place, à tous les niveaux, des 

institutions efficaces, responsables et ouvertes à  tous, 

 Sachant que les jeunes apportent une contribution importante et constructive au 

maintien et à la promotion de la paix et de l’état de droit, 

 Réaffirmant la Déclaration de Doha sur l’intégration de la prévention de la 

criminalité et de la justice pénale dans le programme d’action plus large de 

l’Organisation des Nations Unies visant à faire face aux problèmes sociaux et 

économiques et à promouvoir l’état de droit aux niveaux national et international et 

la participation du public 7 , dans laquelle les États eembres ont affirmé avec 

insistance que l’éducation pour tous les enfants et les jeunes, y compris l’élimination 

de l’analphabétisme, était essentielle pour prévenir la criminalité et la corruption et 

promouvoir l’état de droit et les droits de la personne dans le respect de l ’identité 

culturelle, et souligné que les jeunes avaient un rôle fondamental à jouer dans la 

prévention de la criminalité, 

 Prenant note de la Déclaration d’Incheon intitulée « Éducation 2030 : Vers une 

éducation inclusive et équitable de qualité et un apprentissage tout au long de la vie 

pour tous », adoptée à l’issue du Forum mondial sur l’éducation 2015, tenu à Incheon 

(République de Corée) du 19 au 22 mai 20158 , dans laquelle il est proclamé que 

l’éducation, qui constitue l’un des principaux facteurs de développement, est 

essentielle à la paix, à la tolérance, à l’épanouissement de chacun et au développement 

durable, et qu’elle est aussi un facteur clef pour parvenir au plein emploi et éliminer 

la pauvreté, 

 Consciente qu’il importe de s’attacher à garantir l’accès de tous à une éducation 

équitable et de qualité à tous les niveaux – l’enseignement préscolaire, primaire, 

secondaire et supérieur, la formation des adultes et l ’enseignement à distance, 

y compris la formation technique et professionnelle  – de manière que chaque 

personne puisse accéder à l’apprentissage tout au long de sa vie et acquérir ainsi les 

connaissances et les compétences nécessaires pour avoir les moyens de participer 

pleinement à la vie de la société et de contribuer au développement durable,  

 1. Invite de nouveau les gouvernements à prendre en compte la Déclaration 

de Doha sur l’intégration de la prévention de la criminalité et de la justice pénale dans 

le programme d’action plus large de l’Organisation des Nations Unies visant à faire 

face aux problèmes sociaux et économiques et à promouvoir l ’état de droit aux 

niveaux national et international et la participation du public7, adoptée au treizième 

Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, dans 

l’élaboration de leur législation et de leurs directives et à mettre tout en œuvre, selon 

les besoins, pour appliquer les principes qui y sont formulés, conformément aux buts 

et principes de la Charte des Nations Unies ; 

 2. Rappelle le Programme de développement durable à l’horizon 20306, aux 

termes duquel les États eembres se sont engagés à atteindre des objectifs et des 

cibles, et à faire en sorte que tous les élèves acquièrent les connaissances et 

compétences nécessaires pour promouvoir le développement durable, notamment par 

l’éducation en faveur du développement durable  ; 

 3. Exhorte les États eembres à donner à tous accès à l’éducation, y compris 

à une formation technique et professionnelle, et à promouvoir l ’acquisition de 

__________________ 

 7 Résolution 70/174, annexe. 

 8 Voir Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, Rapport final 

du Forum mondial sur l’éducation 2015, Incheon, République de Corée, 19-22 mai 2015 

(Paris, 2015). 

https://undocs.org/fr/A/RES/70/174
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connaissances tout au long de la vie de chacun et invite les États eembres à 

promouvoir des programmes pédagogiques abordant la prévention de la criminalité, 

la justice pénale et l’état de droit, en particulier pour les enfants et les jeunes  ; 

 4. Engage les États eembres à intégrer des stratégies de prévention de la 

criminalité et de justice pénale dans toutes les politiques et tous les programmes 

sociaux et économiques qui s’y prêtent, surtout ceux qui concernent les jeunes, en 

mettant particulièrement l’accent sur les programmes qui visent en premier lieu à 

offrir aux adolescents et aux jeunes adultes de meilleures perspectives de formation 

et d’emploi ; 

 5. Invite les États eembres à encourager, conformément à leur législation 

interne, une coopération plus étroite entre les secteurs de la prévention de la 

criminalité et de la justice pénale et le secteur de l’éducation, ainsi que les autres 

secteurs concernés, afin de promouvoir l’intégration de l’éducation à la justice et à 

l’état de droit dans leurs systèmes et programmes d’enseignement ; 

 6. Insiste sur le droit à l’éducation, estime qu’une éducation et une formation 

universelles et de qualité pour tous représentent l’investissement le plus important 

que les États puissent faire pour assurer l’épanouissement à court et à long terme des 

jeunes, réaffirme que l’accès à un enseignement scolaire et non scolaire équitable et 

de qualité pour tous à tous les niveaux, y compris, si nécessaire, à des cours de 

rattrapage et d’alphabétisation, notamment dans le domaine des technologies de 

l’information et de la communication, pour ceux qui n’ont pas été scolarisés dans le 

système traditionnel, aux technologies de l’information et de la communication et au 

volontariat sont autant de moyens de permettre aux jeunes d’acquérir les compétences 

et aptitudes dont ils ont besoin, notamment pour préparer leur insertion 

professionnelle et se former à la création d’entreprises, et d’obtenir un emploi décent 

et productif, et engage les États eembres à prendre les mesures nécessaires pour 

s’assurer que les jeunes aient accès à des services et perspectives qui leur permettent 

d’être des moteurs du développement ; 

 7. Invite les États eembres à mettre au point des campagnes de 

sensibilisation qui transmettent des valeurs clefs reposant sur l ’état de droit et 

soutenues par des programmes pédagogiques, à y associer des politiques économiques 

et sociales favorisant l’égalité, la solidarité et la justice, et à aller vers les jeunes pour 

faire d’eux les agents d’un changement positif ; 

 8. Invite également les États eembres, agissant conformément à leur cadre 

juridique national, à intensifier les efforts qu’ils déploient aux niveaux national et 

international afin d’éliminer toutes les formes de discrimination, dont le racisme, 

l’intolérance religieuse, la xénophobie et la discrimination fondée sur le genre, 

notamment en menant des actions de sensibilisation, en élaborant des support s et des 

programmes éducatifs et en envisageant, au besoin, de rédiger et d ’appliquer une 

législation contre la discrimination et, à cette fin, à s’efforcer d’atteindre tous les 

objectifs de développement durable pertinents, notamment les objectifs 4, 5, 8, 10 

et 16 ; 

 9. Salue les travaux actuellement menés par l’Office des Nations Unies 

contre la drogue et le crime, au titre de son mandat, dans le domaine de l ’éducation à 

la justice et à l’état de droit, notamment par l’intermédiaire de l’initiative Éducation 

pour la justice, qui est une composante essentielle du Programme mondial pour la 

mise en œuvre de la Déclaration de Doha en vue de la promotion d’une culture de la 

légalité ; 

 10. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de continuer 

à promouvoir l’éducation à l’état de droit et à la justice en collaboration avec 

l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, notamment 
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dans le cadre du partenariat dit « Éducation à la citoyenneté mondiale au service de 

l’état de droit : Faire ce qui est juste », et se félicite à cet égard de la publication 

conjointe, à l’intention des décideurs, d’un guide sur le renforcement de l’état de droit 

par l’éducation intitulé Strengthening the Rule of Law through Education: A Guide 

for Policymakers ; 

 11. Note que le thème principal du quatorzième Congrès des Nations Unies 

pour la prévention du crime et la justice pénale, qui se tiendra à Kyoto (Japon) en 

2020, sera « Faire progresser la prévention de la criminalité, la justice pénale et l ’état 

de droit : vers la réalisation du Programme 2030 », et se félicite des discussions 

fructueuses qui ont eu lieu à ce sujet lors des réunions régionales préparatoires au 

quatorzième Congrès, notamment concernant l’éducation ; 

 12. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de rendre 

compte de ses activités de promotion de l’éducation à la justice dans le rapport du 

Secrétaire général sur la mise en œuvre de la Déclaration de Doha qui sera présenté 

au quatorzième Congrès ; 

 13. Invite les États eembres et les autres donateurs à fournir des ressources 

extrabudgétaires aux fins décrites ci-dessus, conformément aux règles et procédures 

de l’Organisation des Nations Unies. 

 

50e séance plénière 

18 décembre 2019 

 


